
Une clause exigeant un certificat médical dès le premier jour
d'absence est-elle licite ?

Réponse courte

Une clause exigeant un certificat médical dès le premier jour d'absence pour maladie est licite au Luxembourg, à

condition qu'elle soit prévue par le contrat de travail, le règlement interne ou une note de service portée à la

connaissance des salariés. La loi ne fixe pas de seuil minimal de jours d'absence pour l'obligation de fournir un

certificat médical.

Cette exigence doit être formalisée par écrit, communiquée clairement à tous les salariés et appliquée de manière

uniforme, sans discrimination. Elle doit également respecter la vie privée, la dignité et la confidentialité des

informations médicales du salarié.

Définition

La clause de certificat médical dès le premier jour d'absence est une stipulation contractuelle ou réglementaire

imposant au salarié de présenter un certificat médical à partir du premier jour d'absence pour maladie,

indépendamment de la durée de l'incapacité. Cette clause vise à encadrer la justification de l'absence pour

maladie et à prévenir les abus.

Questions fréquentes

Dans quel délai le salarié doit-il transmettre son certificat médical à l'employeur ?

Selon l'article L.121-6 du Code du travail, le certificat médical doit être transmis à l'employeur dans un délai maximal de trois jours à
compter du début de l'incapacité de travail, et le salarié doit informer l'employeur de son absence au plus tard le jour même.

Que risque un salarié qui ne respecte pas l'obligation de certificat médical dès le premier jour ?

Le non-respect de cette obligation peut entraîner la perte du droit à la rémunération pour la période non justifiée et, en cas de récidive,
des sanctions disciplinaires pouvant aller jusqu'au licenciement pour faute grave.

Quelles conditions doit respecter une clause de certificat médical dès le premier jour ?

La clause doit être formalisée par écrit, communiquée clairement et préalablement à tous les salariés, et appliquée de manière uniforme
sans discrimination. Elle doit également respecter la vie privée, la dignité du salarié et la confidentialité des informations médicales.

Un employeur peut-il exiger un certificat médical dès le premier jour d'absence maladie au Luxembourg ?

Oui, un employeur peut légalement exiger un certificat médical dès le premier jour d'absence pour maladie au Luxembourg. Cette
exigence doit être prévue dans le contrat de travail, le règlement interne ou une note de service communiquée aux salariés, car la loi ne
fixe pas de seuil minimal de jours d'absence.
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Conditions d’exercice

Au Luxembourg, l'article L.121-6 du Code du travail prévoit que le salarié doit informer l'employeur de son absence

pour maladie au plus tard le jour même de l'empêchement, sauf cas de force majeure. Le certificat médical doit être

transmis à l'employeur dans un délai maximal de trois jours à compter du début de l'incapacité de travail. La loi ne

prévoit pas de seuil minimal de jours d'absence pour l'obligation de fournir un certificat médical. En conséquence,

l'employeur peut exiger la présentation d'un certificat médical dès le premier jour d'absence, à condition que cette

exigence soit prévue par le contrat de travail, le règlement interne ou une note de service dûment portée à la

connaissance du personnel.

Modalités pratiques

Pour être licite, la clause imposant le certificat médical dès le premier jour d'absence doit être formalisée par écrit et

communiquée de manière claire et préalable à l'ensemble des salariés. L'employeur doit veiller à ce que la règle soit

appliquée de façon uniforme, sans discrimination ni traitement différencié injustifié entre les salariés. La clause ne

doit pas porter atteinte à la vie privée du salarié ni à sa dignité. Le certificat médical doit indiquer la durée probable de

l'incapacité, sans obligation de mentionner la nature de la maladie. L'employeur ne peut exiger de précisions

supplémentaires ni refuser un certificat médical établi conformément aux exigences légales.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l'employeur de préciser dans le règlement interne ou le contrat de travail les modalités de

transmission du certificat médical (voie postale, électronique, remise en main propre) et les conséquences d'un

manquement à cette obligation (retenue sur salaire, sanction disciplinaire). L'employeur doit également respecter le

secret médical et traiter les certificats médicaux de manière confidentielle. En cas de contestation, la charge de la

preuve de l'information préalable des salariés incombe à l'employeur. Il est conseillé de rappeler régulièrement cette

obligation dans les communications internes et lors de l'accueil des nouveaux salariés.

Cadre juridique

La licéité d'une clause imposant un certificat médical dès le premier jour d'absence repose sur l'article L.121-6 du

Code du travail, qui fixe les obligations du salarié en matière de justification de l'incapacité de travail. La

jurisprudence luxembourgeoise admet la validité de telles clauses, sous réserve du respect des principes de

proportionnalité, de non-discrimination et de confidentialité. Le non-respect de la procédure de justification peut

entraîner la perte du droit à la rémunération pour la période non justifiée et, en cas de récidive, des sanctions

disciplinaires pouvant aller jusqu'au licenciement pour faute grave.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6


L'employeur doit veiller à ce que l'exigence du certificat médical dès le premier jour ne soit pas appliquée de manière abusive ou

discriminatoire, sous peine de voir la clause écartée par les juridictions compétentes.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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